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ARTICLE 11

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 11 entend, selon l’étude d’impact, permettre aux établissements de déterminer librement 
l’ensemble des structures de recherche qu’ils souhaitent reconnaître et financer, cette nouvelle 
disposition législative pose les fondements d’un cadre conceptuel et d’un régime juridique partagé 
entre les différents opérateurs de recherche.

Si la logique d’uniformisation est louable, elle est en totale contradiction avec le principe 
d’autonomie des universités. L’ajout d’une nouvelle strate ainsi identifié va à l’encontre d’une 
logique de simplification administrative.


